
STAGES  
LA BONNE GESTION DE VOS TERRAINS D’ACCUEIL EST 
UN FACTEUR CLÉ POUR VALIDER VOS INVESTISSE-
MENTS.  
LE MÉTIER DE RESPONSABLE DES GENS DU VOYAGE EST 
DE PLUS EN PLUS DEMANDÉ, ET MALHEUREUSEMENT, 
AUCUNE FORMATION, AUCUN STAGE NE POUVAIT JUS-
QU’À PRÉSENT TRANSMETTRE ET VALIDER LES COMPÉ-
TENCES REQUISES POUR RÉUSSIR CE CHALLENGE.  

 

CES STAGES S’ADRESSENT À TOUTES LES PERSONNES RESPONSABLES, 
NOTAMMENT LES RÉGISSEURS TRAVAILLANT OU DEVANT TRAVAILLER 
SUR LES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE. 
 

A QUI S’ADRESSENT-ILS ? 

……………...ETRE FORMÉ 
POUR RÉUSSIR…………... 

FORT DE SON EXPÉRIENCE DE QUINZE ANS À LA TÊTE D’UN SERVICE 
DE GESTION D’AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE À LA CDA DE 

LA ROCHELLE, DIDIER PROUST INSISTE SUR LA NÉCESSITÉ DE 
CONFIER UNE AIRE D’ACCUEIL À DES GESTIONNAIRES ET À DES 

AGENTS D’ACCUEIL FORMÉS ET PRÉPARÉS À ASSUMER LEUR MISSION, 
CAR TOUT SIMPLEMENT, IL S’AGIT D’UN MÉTIER À PART ENTIÈRE, QUI 

REQUIERT DES QUALITÉS ET DES CONNAISSANCES SPÉCIFIQUES 
QU’AUCUNE ÉCOLE N’ENSEIGNE . 



VAGO HÔTEL D’ENTREPRISES DES MINIMES IMMEUBLE LE SEXTANT 
40 AVENUE MICHEL CRÉPEAU 17000 LA ROCHELLE 
 
TÉLÉPHONE: 08 20 88 84 34 FAX : 05 46 34 60 25 
Email : d.proust@vagogestion.com ; a.caillau@vagogestion.com 

A QUOI ÇA SERT ? 

 
LA GESTION D’UNE AIRE D’ACCUEIL REQUIERT DES QUALI-
TÉS PARTICULIÈRES. ELLE CONSISTE EN UNE MISSION DE 
SERVICES AUX USAGERS, PERMETTANT À LA FOIS DE RÉPON-
DRE À LEURS EXIGENCES, TOUT EN VEILLANT AU RESPECT 
DES RÈGLES DE FONCTIONNEMENT, DEVANT GARANTIR LA 
PÉRENNITÉ DES INSTALLATIONS ET DES INVESTISSEMENTS 
CONSENTIS PAR LA COLLECTIVITÉ. 

 

                           PARTIE 1 

 

2 JOURS POUR ACQUÉRIR UNE CONNAISSANCE 
THÉORIQUE SUR LE MONDE DU VOYAGE 

 

 

  * L’approche socio-ethno-culturelle 
  * La vie du voyageur 
  * Les clés de compréhension 
  * L’insertion et l’économie 
  * La santé 
  * Les missions du régisseur et l’agent d’accueil 

 

 

                           PARTIE 2 

 

   2 JOURS EN SITUATION RÉELLE SUR UN TER-
RAIN GÉRÉ PAR VAGO 

 

          PARTIE 3 

 

1 JOUR SUR VOTRE TERRAIN POUR UNE MISE EN 
APPLICATION DU STAGE ET CONTRÔLER LES     

APTITUDES DÉVELOPPÉES 
          

         PARTIE 4 

 

2 JOURS PAR AN SUR VOTRE (VOS) TERRAIN(S), 
DANS LE CADRE D’UNE MISSION DE SUIVI ET 

D’AIDE AU FONCTIONNEMENT. 

LE PROGRAMME DU STAGE 


